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Question

Réponse

Quels moyens utilise le gouvernement pour veiller à ce
que les montants prêtés aux immigrants ne soient pas
gaspillés du fait que des individus sans scrupule
pourraient exploiter les immigrants bénéficiant de
prêts?

Dans la mesure du possible, le Canada a recours aux
services de l'Organisation internationale pour les
migrations (OIM) pour faire les réservations nécessaires
pour le transport au Canada des immigrants bénéficiaires
de ces prêts. L'an dernier, l'OIM a organisé le
transport au Canada de quelque 33 000 réfugiés et
immigrants. Comme l'OIM organise aussi le transport des
réfugiés à destination de divers autres pays, elle peut
obtenir des réductions de 40 % à 50 % sur le prix des
billets. L'OIM fait pleinement profiter les réfugiés
de ces réductions, le montant du prêt consenti
correspondant au prix réduit du billet.

L'OIM, qui est une organisation reconnue à l'échelle
internationale, compte 36 États membres, et 16 autres
ont le statut d'observateurs. Il s'agit d'une
organisation apolitique qui a été fondée le 5 décembre
1951 et dont le mandat est avant tout d'ordre
opérationnel. Ses principales activités sont les
suivantes : planification et organisation des migrations
de personnes pour répondre aux besoins particuliers des
pays d'émigration et d'immigration, organisation du
traitement des cas de réfugiés et de personnes déplacées
ainsi que de leur transport, envoi dans des pays en voie
de développement du personnel qualifié pour y favoriser
le développement économique et social et organisation
de conférences indépendamment des alignements politiques
pour permettre aux participants d'échanger des vues et
de partager leurs expériences sur la question des
migrations internationales.

Depuis 1952, l'OIM a aidé plus de quatre millions de
personnes (trois millions de réfugiés et un million de
migrants) à se rendre dans des pays qui acceptaient de
les réétablir de façon permanente ou à profiter d'autres
possibilités pour migrer de manière ordonnée. Le Canada
est membre de l'OIM et peut donc faire pleinement
profiter les réfugiés et immigrants qu'il accueille des
services de cette organisation.
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